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Réduction progressive des primes pour épuration visant leur 
suppression à la fin du 11ème programme dans la perspective de la 
refonte de la redevance pollution domestique. 

 

10ème 11ème programme 

Année 

d’origine 
2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

Enveloppe 

bassin (M€) 
99,7 99,7 80 70 60 50 40 30 

Bénéficiaires de la prime 11ème programme ? 

• Les maîtres d’ouvrage publics ou privés des dispositifs d’épuration 
collective traitant une pollution d’origine domestique 

• Seuil de versement de 500 € par maître d’ouvrage 
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NOUVEAUTES  11ème programme 

 

Conditions d’éligibilité :  

 

• Retour du formulaire de déclaration avant date limite : 01/04/n+1 

• STEU déclarée conforme ERU en « équipement » par la police de 
l’eau 

• Réalisation d’au moins un bilan 24h annuel conformément au 
calendrier de l’arrêté préfectoral (sauf stations non concernées selon 
leur taille) 

 

Renforcement du poids des critères réglementaires de modulation : 

• Prise en compte pluriannuelle de la non-conformité en 
performance ERU (3 années consécutives de NC ERU à partir de 
AO2019 -> prime = 0 en 2021) 

• Prise en compte de la conformité en performance locale 

• Prise en compte de la conformité collecte globale ERU : temps 
sec  et temps de pluie 


